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L’Afrique dans le nouveau
partenariat international

Enjeux de civilisation et de puissance

Yves Alexandre CHOUALA*

RÉSUMÉ : La coopération internationale avec l’Afrique est, en ce début de millénaire,
dominée par la politique du partenariat. Le partenariat est ainsi devenu un des thèmes
majeurs des relations internationales à l’ère de la mondialisation. Cette étude aborde
par conséquent le partenariat comme un fait international qui, sur le plan théorique
renouvelle et enrichit l’analyse internationale en combinant réalisme interétatique, flux
transnationaux et éléments éthiques et, sur le plan pratique, c’est-à-dire de sa mise en
œuvre effective, véhicule toute une vision du monde et redéfinit le jeu de l’influence
mondiale. Il met en jeu rapports de force et normes éthiques ; d’où son approche à
partir de la tension entre puissance et normativité. À l’épreuve du partenariat, l’Afri-
que non seulement s’intègre dans la mondialisation mais aussi modifie sa position
internationale. Le partenariat est aussi un champ pratique de mise en œuvre de la
puissance africaine.

ABSTRACT : The international co-operation with Africa at the beginning of this
millennium is dominated by the partnership policy. Partnership has thus became one of
the major themes of international relations at the era of globalisation. This study
approaches partnership as an international fact which, on the theoretical basis, renews
and enriches the analysis of international relations by combining realism, transnatio-
nalism and ethics and, in a practical way, expresses a specific world vision and
redefines the world’s influence game. Partnership as an international co-operation
policy articulates power politics with ethical norms. Facing the partnership dynamic,
Africa is being integrated into the globalised economy on the one hand and on the other
is modifying its status and position in the global world. Partnership is also a practical
field of the expression of power politics in African international relations.

Cette étude, qui aborde de manière globale le partenariat comme un
nouvel échiquier du jeu de la puissance à l’ère où les considérations géo-
économiques déterminent la stratégie et la diplomatie des États, s’articule
autour d’une double hypothèse. D’une part, elle tente de montrer qu’à travers
la nouvelle politique internationale de l’« Afrique partenaire » se joue l’inté-
gration de l’Afrique dans l’économie mondiale. D’autre part, elle analyse le
partenariat comme le cadre de la transformation des relations internationales
africaines aussi bien dans leurs principes d’ordonnancement que dans leurs
dynamiques concrètes. Le partenariat est abordé ici comme un phénomène
géopolitique total qui comporte un sens (il est un principe de vision et de

* Chargé de recherche, Groupe de recherches administratives, politiques et sociales (GRAPS) de
l’Université de Yaoundé II, Cameroun et Fellow de la Harry Frank Guggenheim Foundation, New
York.
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division du monde ; une norme de civilisation politique internationale1 de par
les principes énoncés dans sa « dimension politique ») et structure une
configuration de positions inégales entre acteurs en jeu pour l’appropriation
des gains symboliques et matériels liés au partenariat. C’est cette approche du
partenariat à partir de la tension entre puissance et normativité qui constitue la
dimension novatrice de l’analyse et confère au partenariat une importance et
une profondeur conceptuelle et théorique dans les nouvelles internationales.

Analyser le partenariat à l’intersection du jeu de la puissance mondiale et
de la montée de la civilisation politique internationale constitue un tant soit
peu, sinon une rupture du moins un renversement des approches en cours
globalement orientées vers la recherche de la précision sémantique et la
détermination des conditions de faisabilité du partenariat entre les nations au
niveau de développement inégal2. Le discours sur la faisabilité est court et sa
recherche de l’authenticité le conduit à aborder les questions internationales à
partir de postures éthiques3. Si l’éthique n’est pas à exclure des relations
internationales4, il convient de prendre en compte ce qui advient de celle-ci
lorsqu’elle met en jeu les intérêts égoïstes des États. Sur la scène internationale
en effet, la production éthico-normative apparaît fondamentalement réaliste ;
éthique et intérêts sont en interaction permanente et celle-là est le plus
souvent mobilisée et mise au service de la légitimation de ceux-ci. D’où toute
la richesse de l’« idéalisme pragmatique » développé par Madeleine Albright
et renvoyant, pour l’Amérique, à recourir aux armes éthico-axiologiques pour
défendre des intérêts nationaux et stratégiques vitaux. En tout état de cause, le
discours sur la faisabilité et sur l’authenticité se prive de lire le « partenariat en
acte » et de mettre en perspective les nouvelles formes d’expression des
relations internationales auxquelles il conduit. L’objectif de la présente étude

1. Le partenariat entre l’Afrique et les pays développés repose sur des éléments essentiels –
respect des droits de l’homme et des libertés fondamentales, démocratisation de la vie
politique, libéralisation des économies, participation de la société civile – qui fonctionnent
sinon comme des contraintes axiologiques du moins comme des valeurs politiques dont
dépendent tout à la fois la modernisation et la civilisation de la figure internationale des États.
Le partenariat s’affirme ainsi dans une large mesure comme une forme de civilisation interna-
tionale de la vie politique et économique des États africains. Lire dans ce sens : L. SINDJOUN, «
La civilisation internationale des mœurs. Éléments pour une sociologie de l’idéalisme structu-
rel dans les relations internationales », Études internationales, vol. XXVII, no 4, 1996, pp. 841-859
et J. CHEVALLIER, L’État de droit, Paris, Montchrestien EJA, 1994, pp. 7-10.

2. A. MOHIDDIN, « Partnership. A New Buzz-World or Realistic Relationship ? », Development,
vol. 41, no 4, 1998, pp. 5-12 ; A. FLOWER, « Questioning Partnership. The Reality of Aid and
NGO Relations », IDS Bulletin, vol. 31, no 3, 2000 et J. BRINKERHOFF, « Commentary on Concepts,
Definitions and Objectives of Partnership », Worldbank, http//:www2.worldbank.org/hm/
paticipate/0002.html.

3. V. HAUCH et T. LAND, Beyond the Partnership Rhetoric. Reviewing Experiences and Policy
Considerations for Implementating « Genuine » Partnership in North-South Cooperation, European
Center for Public Policy, Management Discussion Paper n° 20, décembre 2000, 21 p. ; R.
JAMES, « Power, Partnership and Capacity Building », Ontrac Capacity Building News, no 4,
2000.

4. K.-G. GIESEN, L’éthique des relations internationales. Les théories anglo-américaines contemporaines,
Bruxelles, Émile Bruylant, 1992.
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est par conséquent d’analyser la dynamique pratique du partenariat et surtout
la manière dont celle-ci met à l’épreuve les relations internationales africaines.

Sur le plan de la théorie des relations internationales, le partenariat
semble porteur d’une approche hybride de la scène interétatique qui recom-
bine revivalisme westphalien et gouvernance globale. Redécouverte et revalo-
risation du principe westphalien de l’égalité et de la souveraineté comme
piliers de l’ordre international, le partenariat l’est assurément dans la mesure
où il réintroduit la parité au cœur du concert des nations : « c’est (...) une
nouvelle application du principe de l’égalité des États ; l’égalité dans le respect
des différences5 (…) ». Mais à la différence de l’égalité et de la souveraineté
westphaliennes qui imposaient aux États des obligations surtout négatives :
« ne pas intervenir dans les affaires intérieures des autres États (…) ; ne pas
violer les traités6… », la parité du partenariat semble s’accommoder de
l’ingérence. Dans cette posture, le partenariat rentre en phase avec une
tendance lourde de l’histoire des relations internationales qui est, dans une
large mesure une histoire de l’ingérence. Il est aussi un indicateur du change-
ment de la cible de cette ingérence qui perd considérablement sa coquille
étatique et bilatérale au profit de celle civile et multilatérale7 avec le phéno-
mène de l’émergence et de la consolidation d’un espace public international8.
Le partenariat infléchit aussi quelque peu le principe westphalien de la
coexistence égalitaire par la place qu’il accorde à la notion de participation.
Plus précisément le partenariat fait reposer la coexistence internationale sur la
participation mondiale. Au droit de la coexistence égalitaire hérité de l’ordre
westphalien, le partenariat tente de rebâtir la société internationale autour de
la participation commune aux défis mondiaux9. C’est dans cette posture
qu’elle s’ouvre à la gouvernance globale marquée par une cogestion des
affaires communes par les individus, les institutions publiques et privées10. Le
partenariat est ainsi une notion qui permet de relire les relations internationa-
les à l’intersection du bilatéralisme interétatique (réalisme), du multilatéralisme
interorganisationnel et de la société civile internationale (transnationalisme.)

Le partenariat est un concept qui renouvelle l’analyse des relations
internationales à partir des catégories de la responsabilité et de la solidarité. Le

  5. D. DORMOY, « Globalisation et partenariat dans les relations nord-sud », Conférence scientifi-
que du Codesria sur « Mondialisation et sciences sociales en Afrique », Dakar, 14-18
décembre 1998, p. 6.

  6. M.C. SMOUTS, « La coopération internationale. De la coexistence à la gouvernance mondiale »,
in M.C. SMOUTS (dir.), Les nouvelles relations internationales. Pratiques et théories, Paris,
Presses de la Fondation Nationale des Sciences Politiques, 1998, p. 137.

  7. B. KHADER, « Le partenariat euro-méditerranéen. Le processus de Barcelone, une synthèse
problématique », in « Le partnenariat euro-méditerranéen vu du Sud », Alternatives Sud, vol.
VII, no 4, 2000, pp. 13-40.

  8. R. LIPSCHUTZ, « Reconstructing World Politics. The Emergence of a Global Civil Society »,
Millennium, vol. 21, 1992, pp. 391-420.

  9. T. SANDLER, Global Challenges. An Approach to Environmental, Political, and Economical Problems,
Oxford, Oxford University Press, 1997.

10. M.C. SMOUTS, op. cit., p. 150.
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principe de la responsabilité des nations qui voudrait que chaque État se sente
garant de l’avenir de l’humanité tout entière11 – découle de l’obligation de
solidarité qui lie toutes les nations eu égard à l’universalisation des menaces
consécutives à la « fin des territoires12 » . Dans cette perspective, la solidarité
et la responsabilité, loin de renvoyer à une diplomatie ou à une défense de
« Mother Theresa » comme le prétend Stanley Hoffman13 constituent plutôt de
rudes principes réalistes qui tactiquement s’inscrivent dans des motifs d’endi-
guement du danger à distance. L’altruisme du partenariat est en tout cas
intéressé. C’est la logique des intérêts qui fonde le partenariat : les États ne
s’engagent dans les relations de partenariat que dans la mesure où leurs
intérêts à s’y engager le commandent.

Le partenariat, du point de vue du renouvellement théorique des rela-
tions internationales, s’inscrit aussi dans une dynamique de civilisation inter-
nationale des mœurs politiques. C’est dans cette perspective qu’il est un cadre
d’énonciation politique, qui véhicule une vision du monde dont les éléments
clefs sont libéralisation des marchés politique et économique, réformes institu-
tionnelles et économiques, État de droit, droits de l’homme, gouvernance,
décentralisation, technocratie, société civile, etc. Il est inspiré des courants
théoriques dits du « Consensus de Washington » qui consiste à réformer les
économies en développement autour de la discipline et de la réforme fiscales,
de la rationalisation des dépenses publiques, la libéralisation des échanges et
du commerce, la compétitivité des économies, l’ouverture aux investisse-
ments étrangers, la privatisation des droits de propriété14 et des droits de
l’homme15. Ainsi, le partenariat est un élément de la mondialisation ; un canal
de promotion et de diffusion de l’internationalisme libéral16.

Le partenariat apparaît ainsi comme un nouveau champ où se déroule le
jeu de l’influence mondiale. C’est l’un des apports recherchés de cette étude
qui est la réintroduction forte de cette dimension élaguée de la puissance dans
l’analytique du partenariat. Dans un contexte où, comme le souligne Marie-
Claude Smouts, « le discours de la coopération internationale a d’abord été
celui de la puissance et du droit17 », il convient de prendre en compte les
dynamiques de puissance qui accompagnent le partenariat international avec
l’Afrique. En le faisant, l’Afrique s’intègre du coup dans le discours de la puis-
sance en tant que cadre sociopolitique de son expression. C’est pourquoi en

11. B. BADIE, Un monde sans souveraineté. Les États entre ruse et responsabilité, Paris, Fayard, 1999.
12. D. KAPLAN, The End of the Earth. A Journey at the Dawn of the 21st Century, New York, Random

House, 1986.
13. S. HOFFMAN, « In Defense of Mother Teresa », Foreign Affairs, vol. 75, no 2, 1996, pp. 172-

175.
14. J. WILLIAMSON, « What Washington Means by Policy Reform », in J. WILLIAMSON (dir.), Latin

America Adjustment. How Much Happened ?, Washington DC, Institute for International
Economic, 1990, pp. 7-38.

15. T. DUNNE et N.J. WHEELER, Human Rigths in Global Politics, Cambridge, Cambridge University
Press, 1999.

16. S. LATOUCHE, La planète uniforme, Castelnau-le-Lez, Éditions Climats, 2000.
17. M.C. SMOUTS, op. cit., p. 136.
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analysant la façon dont le partenariat responsabilise l’Afrique sur la scène
mondiale, l’étude accorde aussi une attention soutenue à la structuration
partenariale des positions des États sur la scène continentale.

I – Partenariat, politique internationale d’intégration de
l’Afrique dans la mondialisation

La conviction de l’accélération de la croissance durable de l’ensemble
économique africain par le biais de son ouverture à la civilisation internatio-
nale du marché18 et de son intégration à l’économie mondiale est, dans les
relations Nord-Sud de la période post-bipolaire, portée par la nouvelle utopie
du partenariat19 qui est en train de succéder aux relations inégales instaurées par
la colonisation et la coopération20 qui sont restées jusque-là les principaux
modes du commerce des rapports entre l’Afrique et l’Occident21. Le partena-
riat au développement apparaît comme le nouvel environnement du dialogue
entre l’Afrique et le concert des « nations civilisées et développées » de même
que le cadre de négociation par l’Afrique, de son insertion bénéfique et
maîtrisée dans la nouvelle donne de l’économie mondialisée22. C’est le mo-
ment du rééquilibrage des relations entre les nations ; quel que soit leur
niveau de développement23.

Resitué dans l’histoire globale de la dynamique des relations entre le
Nord et le Sud, le partenariat semble le moment du « grand bond » qualitatif
en ce sens qu’il fonde sa légitimité sur le partage de la prise de décision et la
réciprocité de l’influence. Il se légitime aussi par la reconnaissance des diffé-
rences entre nations-partenaires sur la base de l’adhésion à des valeurs com-
munes. En promouvant sur la scène internationale des actions où chaque
acteur, tout en gardant son autonomie, prend sa part de responsabilité, exerce
sa part de pouvoir et garde une sphère d’influence spécifique, le partenariat
indique clairement un changement profond dans la société internationale. Or,
il n’y a pas de changement qui soit une génération spontanée, une émanation
ex-nihilo : toute mutation sociale est historique, c’est-à-dire une transforma-
tion de la continuité, « une transformation profonde assurant une continuité

18. On sait que le capitalisme prétend être le « point oméga » de la civilisation universelle des
mœurs idéologico-politiques et socio-économiques, F. FUKUYAMA, La fin de l’histoire et le
dernier homme, Paris, Flammarion, 1992. Dans cette perspective, Peter Martin du Financial
Times affirme : « Je considère que les positions hostiles à la mondialisation sont immorales »,
Le monde diplomatique, juin 1997 p. 4. Toujours dans la perspective de la célébration du
capitalisme comme dernière solution économique, A. MINC, L’argent fou, Paris, Grasset,
1990.

19. L’accord de partenariat ACP-CE signé le 23 juin 2000 à Cotonou indique par exemple dans ses
objectifs et principes (chapitre 1) que les « parties concluent le présent accord en vue de
promouvoir et d’accélérer le développement économique, culturel et social des États ACP »,
Le Courrier, septembre 2000, édition spéciale, Accord de Cotonou, pp. 6-7.

20. C. FREUD, Quelle coopération ? Un bilan de l’aide au développement, Paris, Karthala, 1988.
21. T. MENDE, De l’aide à la recolonisation. Les leçons d’un échec, Paris, Seuil, 1972.
22. R. REICH, L’économie mondialisée, Paris, Dunod, 1993 ; S. LATOUCHE, op. cit.
23. A. MOHIDDIN, op. cit.; A FLOWER, op. cit.
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par d’autres moyens24». Le partenariat ne peut donc répondre qu’à un proces-
sus progressivement construit et mis en œuvre par des forces sociopolitiques ;
c’est-à-dire qu’il s’élabore pour des besoins de promotion d’un « principe de
vision et de division » de la scène internationale tout en structurant un nou-
veau cadre du jeu de la redistribution de la puissance à l’ère de la mondialisa-
tion économique.

A — Partenariat, élément du sens néolibéral

Dans la perspective de l’analyse du partenariat comme un principe de
vision géopolitique du monde, celui-ci se décline sous le mode d’une manifes-
tation du sens et de la puissance des grandes nations qui élaborent ou
influencent la politique internationale à l’ère de la mondialisation. Le partena-
riat se présente dans son déploiement actuel comme « un produit de la
globalisation et de la mondialisation25 » et renvoie de ce fait à l’expression
d’un « sens » dont les éléments clefs sont : État de droit, droits de l’Homme,
bonne gouvernance, coopération décentralisée, société civile et espace public,
libéralisation économique. On est bel et bien ici au cœur de l’agenda politique
de la mondialisation dont la finalité est l’uniformisation économique de la
planète26. Appréhendé à partir de son contexte d’émergence et de sa diffusion
mondiale, le partenariat se déploie comme un canal de promotion du nouvel
ordre mondial et donc, une trajectoire d’occidentalisation du monde27.

Car la mondialisation a bel et bien un ou des centres ; c’est-à-dire ses
lieux d’impulsion et une ou des périphéries qui sont des espaces de réception,
de manière plus ou moins passive, des flux de diverse nature qui irradient
l’ensemble de la planète à partir des centres producteurs. Et les lieux centraux
d’impulsion de la mondialisation se situent dans le monde occidental qui
domine le reste de la planète : États-Unis, Union européenne, Asie28. Ce qui
est à constater d’emblée, c’est l’absence du monde en développement et plus
particulièrement de l’Afrique dans ces lieux centraux de la mondialisation.
Celle-ci se met progressivement en ordre sans l’Afrique dont les États ne

24. H. MENDRAS et M. FOREST, Le changement social. Tendances et paradigmes, Paris, A. Colin, 1983 ;
A. GRAS, Sociologie des ruptures. Les pièges du temps en sciences sociales, Paris, PUF, 1978 ; G.
BALANDIER, Sociologie des mutations, Paris, Anthropos, 1970.

25. D. DORMOY, op. cit.
26. S. LATOUCHE, op.cit.
27. O. DOLLFUS, « Mondialisme et particularisme », in GEMDEV, L’intégration régionale dans le

monde. Innovations et ruptures, Paris, Karthala, 1994.
28. « Les lieux à partir desquels s’organise la ‘mondialisation’ (…) se situent pour l’essentiel dans

les grandes mégalopoles du ‘Nord’ celle du nord-est des États-Unis, de Washington à Boston,
avec celles secondaires des Grands Lacs et de la Californie ; la mégalopole européenne, de
Milan à Londres en passant par Francfort, la Randstaat néerlandaise, avec, en marge,
l’agglomération parisienne et l’arc méditerranéen de Barcelone à Gênes ; la mégalopole
japonaise, de Sendai à Hiroshima, centrée sur Tokyo. Sur la façade orientale de l’Asie,
l’agglomération de Séoul et le réseau des villes de la Chine ‘extérieure’, Taipeh, Hongkong et
Singapour. Donc un nombre limité de lieux où triomphe, pour l’instant, le capitalisme, qui
provoque la concentration, voire l’agrégation, des fonctions financières, industrielles, scien-
tifiques, technologiques, culturelles, et politiques », O. DOLLFUS, op.cit., pp. 38-39.
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parviennent pas encore à remplir les conditions politico-institutionnelles
d’accès à la stabilité sociopolitique et donc de consolidation des assises d’une
croissance économique durable. Or la légitimation mondiale de la donne
capitaliste/libérale passe nécessairement par l’inscription de son processus
dans des traditions culturelles diversifiées ; par son incorporation dans les
problématiques politiques légitimes qui sont spécifiques aux différentes com-
posantes sociales de la planète29. C’est ici que prend véritablement sens le
nouveau phénomène conceptualisé sous la figure de la « glocalisation30 » qui
renvoie non seulement à la capacité des « temps locaux » à éroder et à
phagocyter le temps mondial néo-libéral mais aussi à l’aptitude de celui-ci à
pouvoir s’infiltrer et s’incorporer dans les patrimoines culturels locaux. Dans
cette conjoncture particulière, le partenariat au développement proposé – ou
imposé – à l’Afrique par la « communauté internationale » renferme une
dimension stratégique : il est une intégration de l’Afrique dans la nouvelle
dynamique de la constitution ou plutôt de l’imposition à l’échelle universelle
d’un « patrimoine [politico-institutionnel] commun des sociétés politiques31 » à
savoir la démocratie libérale. De même le partenariat s’avère comme une
universalisation de l’« Homo œconomicus » occidental32.

Le partenariat pourrait d’abord s’inscrire dans la thèse ruffinienne de la
réinvention du Sud par l’Occident33. Dans un contexte mondial marqué par
des transferts de pouvoirs et des transformations de la puissance qui font en
sorte que le Sud, dernière poche de la « barbarie » dans le monde, ne soit plus
à l’abri des « turbulences de l’histoire » et des retournements favorables suscep-
tibles de lui permettre de s’incruster dans la détermination de l’agenda univer-
sel légitime, Jean Christophe Ruffin propose, en guise d’action préventive, de
réinventer le Sud au travers du moule politico-idéologique occidental. Réin-
venter le Sud c’est l’organiser à partir des valeurs et des manières d’être
propres à l’Occident ; c’est la perspective de la recolonisation de l’Afrique par
l’Occident34. Cette finalité recolonisatrice peut être considérée comme étant la
charge symbolique du partenariat. En effet, le continent africain, à travers la
mondialisation et le partenariat, n’a jamais été aussi inséré dans les préoc-
cupa-tions internationales comme c’est le cas actuellement. Le partenariat
s’inscrit alors dans une dynamique globale de replacement de l’Afrique au sein
de la communauté internationale mais une dynamique de replacement qui se
fait dans une situation d’infériorité idéologique et matérielle. En tant que
nouveau cadre de l’aide publique au développement et de la solidarité interna-

29. A. APPADURAÏ, Après le colonialisme. Les conséquences culturelles de la globalisation, Paris, Payot,
2001.

30. A. APPADURAÏ, « Disjonction and Differnce in the Global Economy », in B. ROBBINS (dir.), The
Phantom Public Sphere, Minneapolis, University of Minnesota Press, 1993, pp. 269-295.
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tionale avec l’Afrique, le partenariat est le lieu de la diffusion du « principe de
vision » du monde des donateurs occidentaux. Sa finalité stratégique semble
alors être celle de l’occidentalisation du monde africain. Comme l’affirme le
président français Jacques Chirac, « Être donneur d’aide aujourd’hui, c’est en
règle générale appartenir à la grande famille des nations industrialisées et
démocratiques. Une famille qui a sa culture, ses solidarités et ses réflexes.
notamment la bonne gouvernance, la transparence, le dialogue, la rigueur,
l’efficacité. C’est pourquoi ils [les donneurs] tendent à se détourner des pays
aidés qui ne respectent pas ces mêmes critères que, par ailleurs, ils s’imposent
à eux-mêmes35 ». On voit bien que le partenariat est le cheval de Troie du
projet idéologico-politique de l’uniformisation occidentalo-centriste du monde36.

Le partenariat semble ensuite relever de la stratégie de la reproduction
de la mondialisation dans les sociétés non libérales et désordonnées africai-
nes37. Toutes les grandes organisations et institutions internationales interve-
nant dans le financement du développement à l’échelle mondiale sont deve-
nues les lieux de la formulation et de la diffusion de son discours. Les « pays
industrialisés et démocratiques », qui exercent une « puissance structurelle38

» sur le monde de par leur mainmise sur l’agenda politique international, font
du partenariat le seul moyen d’accélération du développement des pays du
Sud. Le partenariat est tout aussi le discours autorisé des instances supra
étatiques de légitimation collective que sont les organisations internationales
gouvernementales. D’où l’hypothèse du partenariat comme politique publi-
que internationale de puissance ; c’est-à-dire une politique de maîtrise et de
civilisation des mœurs politico-économiques des entités étatiques du Sud.
L’alignement international derrière la politique du partenariat avec l’Afrique
est un fait très remarquable des grandes mutations qui affectent la coopération
internationale à la veille du XXIe siècle.

Les récents programmes de la plus grande organisation mondiale – les
Nations Unies – en vue de l’accélération du développement de l’Afrique sont
centrés sur le partenariat. Le « Nouvel Ordre du jour des Nations Unies pour
le développement de l’Afrique dans les années 90 » adopté en décembre 1991
par l’Assemblée générale repose sur « l’esprit de partenariat » : « Le Nouvel
Ordre du jour, où s’expriment le consensus et le partenariat entre l’Afrique et
la communauté internationale, cherche à encourager les efforts exceptionnels

35. J. CHIRAC, Discours prononce à la XIXe Conférence des chefs d’État de France et d’Afrique,
Ouagadougou, Paris, Productions 108, 5 décembre 1996, pp. 10-11.

36. S. LATOUCHE, op. cit.
37. P. CHABAL, « Managing Disorder in Contemporary Africa : For a Realistic Approach », in E.

KURIMOTO (dir.), Rewriting Africa. Toward Renaissance or Collapse ?,  JCAS Symposium Series
14, International Area Studies Conference VI, Osaka, 2001, pp.11-25.

38. S. STRANGE, The Retreat of State. The Diffusion of Power in World Economy, Cambridge, CUP,
1996.
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de développement économique et de progrès social en Afrique39. » Toutes les
autres grandes conférences et déclarations internationales faites sous l’égide
des Nations Unies ont souscrit aux principales préoccupations exprimées
dans le nouvel Ordre du jour : la conférence internationale de Tokyo sur le
développement de l’Afrique tenue en 1993 ; le sommet de Rio de 1992 sur
l’environnement, le sommet du Caire de 1994 sur la population, le sommet de
Beijing de 1995 sur les femmes, la neuvième conférence sur le commerce et le
développement (CNUCED IX) tenue en mai 1996 en Afrique du Sud. Le Pro-
gramme d’Action de Tokyo de 1998 sur le développement de l’Afrique à
l’aube du XXIe siècle réaffirme de manière forte l’option pour un partenariat
mondial : « Le développement de l’Afrique devrait suivre le principe du
partenariat mondial qui a créé un cadre commun de coopération entre tous les
acteurs de développement40… » La communauté européenne a établi avec les
pays ACP (Afrique Caraïbes et Pacifique) en juin 2000 à Cotonou, un « Accord
de partenariat » devant servir de « cadre cohérent d’appui aux stratégies de
développement définies par chaque ÉtaT ACP41 ». Au demeurant, les politiques
africaines de tous les grands organismes internationaux, en l’occurrence le
Fonds monétaire international, la Banque mondiale, l’Organisation pour la
coopération et le développement économique et bien d’autres, s’organisent
autour de l’idéologie du partenariat. Il n’est pas jusqu’au Programme des
Nations Unies pour le Développement (PNUD) ou l’Organisation mondiale du
commerce (OMC) qui ne se soient alignés derrière le référentiel du partenariat
au développement42 : le partenariat fait sens au sein de la « communauté
internationale ».

Mais le partenariat apparaît aussi et surtout comme porteur d’un sens à
destination du monde en développement. Il a déjà été souligné qu’il consti-
tuait un concept politique ferme qui met en branle tout un « principe de
vision » du monde. Ce qui est important d’entreprendre à ce niveau, c’est une
brève illustration de la manière dont il nivelle les ordres politiques tropicaux.
Ainsi par exemple, le Programme d’Action de Tokyo de 1998 a engagé la
« communauté internationale » à « soutenir des politiques spécifiques de
développement que suivront les gouvernements africains et qui sont du
domaine prioritaire de l’aide publique au développement43 ». La communauté
des donneurs occidentaux fixe ainsi de manière exclusive et souveraine un
« domaine prioritaire de l’aide » en dehors duquel aucun pays demandeur ne

39. OSCAL, Partenaires pour le progrès. L’Afrique et la communauté internationale, Évaluation de
l’application du nouvel ordre du jour des Nations Unies pour le développement de l’Afrique
dans les années 90 (un-nadaf) et de la Déclaration de Tokyo, New York, Nations Unies,
1996, p. 43.

40. OSCAL, Le programme d’action de Tokyo.Le développement de l’Afrique à l’aube du XXIe siècle, New
York, Nations Unies, 1999.

41. Le Courrier ACP-UE, édition spéciale, Accord de Cotonou, texte consolidé, 2000, p. 7.
42. A. OUEDRAOGO, « L’Afrique face aux défis de la coopération internationale à l’ère de la

mondialisation », XXIe Conférence des chefs d’État et de gouvernement d’Afrique et de
France, Colloque international préparatoire sur le thème L’Afrique face aux défis de la
mondialisation, acte du Colloque, vol. II, 2000, pp. 384-390.

43. C’est l’auteur qui souligne.
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saurait être soutenu dans ses efforts de développement. « L’OCDE et les autres
pays donateurs » ont pour leur part pris soin de délimiter les domaines
prioritaires de cette aide qui sont les suivants : les réformes politiques,
notamment la bonne conduite des affaires publiques et la démocratie, les
réformes économiques, la valorisation des ressources humaines, l’instauration
d’un climat favorable au secteur privé, avec un soin accru donné à la qualité
des pratiques d’intermédiation financière et au rôle du secteur non structuré,
l’intégration régionale, la protection de l’environnement, la participation des
organisations de la société civile44. L’« approche générale » de l’« Accord de
partenariat ACP-CE » établit pour sa part que « Les États ACP déterminent, en
toute souveraineté, les principes et stratégies de développement, les modèles
de leurs économies et de leurs sociétés45 ».

Mais la souveraineté dont il est question ici est une souveraineté limitée
et encadrée. Celle-ci s’apparente fortement à la liberté du client d’un restau-
rant par rapport à la carte du menu qui, dans le cadre de l’« Accord de
partenariat ACP-CE », renvoie à l’article 9 intitulé « Éléments essentiels et
élément fondamental » de « la dimension politique » du partenariat. Dans le
cadre de cet article 9, le partenariat se fonde sur le respect des droits de
l’homme, des principes démocratiques et de l’État de droit qui inspire la
structure de l’État et les compétences des divers pouvoirs ; il se fonde en outre
sur la bonne gestion des affaires publiques qui « inspire les politiques internes
et internationales des partenaires et constitue un élément fondamental du
présent accord46 ». Les pays qui s’écartent de ce cadre politique sont tout
simplement inéligibles à l’aide publique au développement (APD) et sont
considérés comme des États non démocratiques et donc non civilisés. Tels
sont actuellement les cas du Togo et de la Côte d’Ivoire privés de l’aide
européenne. L’African Growth and Opportunity Act (AGOA), cadre juridique
de mise en œuvre du partenariat entre les États-Unis et les pays africains, est
un filtre idéologico-politique permettant de distinguer les bons États africains
des mauvais, « voyous » ou « scélérats ». L’AGOA est une loi sélective dans
laquelle les critères politiques l’emportent sur les considérations économi-
ques. Pour l’instant quatorze pays africains considérés comme ne remplissant
pas les conditions politiques liées à la démocratisation, à la libéralisation, à la
bonne gouvernance et au respect des droits de l’homme ont été exclus de cette
nouvelle loi qui autorise l’entrée aux États-Unis en franchise de douane et sans
quota jusqu’en 2008 des produits provenant du continent africain. Il s’agit de
l’Angola, du Burkina, du Burundi, des Comores, de la Côte d’Ivoire, de la
Gambie, de la Guinée Équatoriale, du Liberia, de la Namibie, de la République
Démocratique du Congo, de la Somalie, du Soudan, du Togo, du Zimbabwe47.

44. OSCAL, Partenaires pour le progrès. L’Afrique et la communauté internationale, Évaluation de
l’application du nouvel ordre du jour des Nations Unies pour le développement de l’Afrique
dans les années 90 (un-nadaf) et de la Déclaration de Tokyo, New York, Nations Unies, 1996
p. 44.

45. Le Courrier, édition spéciale, Accord de Cotonou, texte consolidé, 2000, p. 7.
46. Ibid., pp. 8-9.
47. Economia, 2-3 janvier 2001, p. 9.
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Le partenariat est au demeurant une mise en œuvre du sens libéral, un
sens politico-idéologique porté par la puissance industrielle, financière,
communicationnelle et militaire de l’Occident.

Toutefois, au regard de l’identification des États africains à ce nouveau
cadre de coopération qui leur est proposé et dans lequel ils semblent trouver
réalisation et satisfaction, le partenariat apparaît comme un sens hégémonique.
Il y a comme une réappropriation relativement peu critique de l’idéologie du
partenariat de la part des Africains qui s’engagent à construire le monde dont
il est enceint ; c’est-à-dire le monde démocratique et libéral. La mise en œuvre
du partenariat se fait ici dans une certaine mesure, par ce que Luc Sindjoun
désigne « La loyauté démocratique dans les relations internationales, c’est-à-
dire la conformité à la démocratie comme norme d’organisation et de fonction-
nement de la vie politique des États48 ». Mais « la loyauté démocratique » ou
« partenariale » est aussi justiciable d’une lecture en termes d’« aliénation
objective » en tant qu’absorption des États africains dans un cadre d’action
aliéné qu’est celui du partenariat qui est, en vérité, une notion idéologiquement
et politiquement chargée. En effet, le partenariat est progressivement devenu
la référence obligée des discours africains sur la coopération internationale.
Ainsi par exemple, le projet de déclaration élaboré par les experts, personnes
ressources et participants au colloque international préparatoire de la XXIe

conférence des chefs d’État et de gouvernement d’Afrique et de France sur le
thème : « L’Afrique face aux défis de la mondialisation » recommande en ses
points 7 et 8 que « La coopération doit être un partenariat dont le but
principal est l’élimination de la pauvreté (…). La coopération doit favoriser et
consolider le respect universel des droits de l’homme et des valeurs humaines
dans le cadre de la démocratie pluraliste, de l’État de droit, de la coexistence
des identités culturelles à l’intérieur des États et sur la scène internationale49. »
Ce partenariat construit à Yaoundé diffère-t-il vraiment de celui de Cotonou
impulsé par la communauté européenne qui indique que « le partenariat est
centré sur l’objectif de réduction et, à terme, d’éradication de la pauvreté, en
cohérence avec les objectifs du développement durable et d’une intégration
progressive des pays ACP dans l’économie mondiale50 » ? À vue d’œil, le conflit
de sens ne semble nullement possible à ce niveau, puisque les Experts de
Yaoundé semblent avoir repris le discours international autorisé sur le parte-
nariat. Dans la même logique de la « loyauté au partenariat » s’inscrit la
« Déclaration de Libreville à l’issue du sommet des chefs d’État et de Gouver-
nement africains sur l’agenda économique et social pour l’Afrique à l’orée du
troisième millénaire » du 19 janvier 2000 qui appelle à « un nouveau
partenariat avec les bailleurs de fonds ». Il y a néanmoins ici comme une
démarcation de sens même si la Déclaration ne remet pas en cause le cadre
politique du partenariat articulé sur l’État de droit, le respect des droits de

48. L. SINDJOUN, « La loyauté démocratique dans les relations internationales. Sociologie des
normes de la civilité internationale », Études internationales, vol. XXXII, no 1, mars 2001,
pp. 31-50.

49. Actes du Colloque, vol. 1, 2000, p. 32.
50. Le Courrier, édition spéciale, Accord de Cotonou, texte consolidé 2000, p. 6.
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l’homme, la bonne gouvernance, etc. La « loyauté » des pays africains au
partenariat s’exprime aussi clairement dans le Plan d’action du Caire sur la
relance du développement économique et social de l’Afrique adopté en juin
1995 lors du sommet de l’OUA du Caire. L’Agenda du Caire affirme de façon
militante l’engagement des États africains à respecter leurs engagements inter-
nationaux pris dans le cadre du « partenariat pour le progrès ». Ce qui en fait,
selon les termes des Nations Unies, un plan d’action unique en son genre.

Somme toute, le partenariat est un concept idéologico-politique ferme
qui véhicule tout un ordre politique et modèle un « espace de sens51 », c’est-à-
dire « un ensemble de valeurs et d’intérêts communs, produits et partagés par
des sociétés politiques qui ne sont ni égales ni homogènes mais qui aspirent à
se projeter collectivement dans le champ international à des fins d’affirmation
identitaire ou stratégique52 ». Toutefois, le consensus idéologique n’emporte
pas les divergences et les compétitions économiques ainsi que l’affirmait en
1996 Richard Holbrooke alors secrétaire d’État adjoint de la Maison-Blanche :
« …Entre alliés stratégiques et politiques, la concurrence est sans pitié sur le
plan économique53. » Il faut donc comprendre pourquoi l’« espace de sens »
qu’est le partenariat va aussi devenir un des champs post-bipolaires du jeu de
l’influence mondiale.

B — Partenariat, nouveau champ du jeu de l’influence et/ou de la
puissance mondiale

Le partenariat est un champ politico-stratégique au sens bourdieusien
du terme, c’est-à-dire un espace sociopolitique où des acteurs aux positions et
ressources inégales se battent pour l’amélioration de leur position respective,
pour la modification ou la conservation des rapports de force au sein du
champ54. Les enjeux, c’est-à-dire les produits qui font l’objet de la compétition
entre acteurs dans le jeu du partenariat sont pour partie symboliques. En effet
le champ du partenariat renvoie de plus en plus à un espace sociopolitique
reposant sur des relations de concurrence et de complémentarité entre ac-
teurs-donateurs symboliquement mus par l’idéologie philanthropique de l’aide
et de l’assistance au développement, mais visiblement préoccupés ou détermi-
nés par la construction d’un nouvel ordre politico-économique dans les pays
assistés. Si le prestige et l’honneur sont fortement recherchés dans le partena-
riat à travers la forte implication des « donateurs » dans la fourniture de l’aide
publique au développement, celui-ci sert aussi de paravent au processus de
patronage des ordres politiques des aidés par les aidants. D’où le positionne-
ment du partenariat comme un nouveau champ du jeu de l’influence et/ou de
la puissance mondiale.

51. Z. LAÏDI, Géopolitique du sens, Paris, Desclée de Brouwer, 1998.
52. G. HERMET, « Quel espace de sens pour l’Europe ? », ibid., p. 47.
53. L’Express international, 22 février 1996, p. 24.
54. P. BOURDIEU et J.D.L. WACQUANT, Réponses. Pour une anthropologie réflexive, Paris, Seuil, 1992,

pp. 71-90.
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De toute évidence, à l’ère du décentrement des enjeux dans le système
international post-bipolaire qui part du stratégique et de l’idéologique vers le
marchand et le culturel55, à l’ère des transformations de la puissance qui quitte
le registre du hard au profit de celui du soft56, la domination du partenariat est
devenue un terrain d’affirmation de la puissance. Qui se « distingue57 » par la
fourniture de l’assistance et de l’aide au développement ? ; par la création des
conditions et des opportunités d’intégration de l’Afrique à l’économie mondiale ?
Les réponses concrètes des États à ces questions sont devenues des critères
d’expression de la puissance dans la situation stratégique de la mondialisation
économique.

Dans une telle conjoncture géostratégique, le partenariat devient tout
simplement un « investissement » au sens où « investir renvoie à la fois à
engager un capital, occuper une place, charger un objet d’une signification
affective prévalente ». Si l’engagement dans la politique du partenariat équi-
vaut à investir dans l’occupation de certaines places fortes dans le Sud, celle-ci
ne peut donc logiquement que devenir un champ de luttes et d’influence.
D’où la fin du partenariat conçu comme un « ensemble de valeurs et d’intérêts
communs, produits et partagés par des sociétés politiques» et l’émergence de
partenariats en tant que béquilles politiques et éthiques de pesée idéologique,
d’hégémonie économique et de majorité politico-institutionnelle des pays
« donateurs » sur les choix politiques des pays assistés. La concurrence entre
partenariats bilatéraux met au-devant de la scène en Afrique la France et les
États-Unis d’Amérique ; deux États qui du reste se discutent de façon très peu
feutrée le leadership mondial. Le jeu des partenariats multinationaux s’orga-
nise aussi entre les organismes internationaux affiliés aux Nations Unies et
ceux européens, en l’occurrence la Communauté européenne ou l’Organisa-
tion pour la coopération et le développement économique (OCDE).

La pénétration du continent africain par les États-Unis d’Amérique
repose aujourd’hui sur « L’Afrique partenaire ». L’institution d’« un nouveau
Partenariat en faveur de la promotion de la croissance économique et des
débouchés en Afrique58 » est devenue la dorsale de la politique africaine des
États-Unis après la guerre froide. Dans le communiqué commun du sommet
d’Entebbe signé entre le président Clinton et les chefs d’État et de gouverne-
ment d’Afrique Centrale et Orientale le 25 mars 199859, il est solennellement
annoncé « la mise en place du partenariat – un partenariat fondé sur des

55. S.P. HUNTINGTON, The Clash of Civilisations and the Remaking of World Order, New York, Simon
& Schuster, 1996 ; I. WALLERSTEIN, Geopolitics and Geoculture. Essays on the Changing World
System, Cambridge, CUP, 1992 ; P. KENNEDY, Préparer le XXIe siècle, Paris, Odile Jacob, 1994.

56. J. NYE, Le Leadership américain. Quand les règles du jeu changent, Nancy, PUN, 1992 ; S.
STRANGE, The Retreat of State. The Diffusion of Power in World Economy, Cambridge, CUP, 1996.

57. Dans le sens bourdieusien de la « distinction » : démarcation et transcendance, P. BOURDIEU,
La distinction. Critique sociale du jugement, Paris, Minuit, 1979.

58. L. ZECHINI, 1997, « Les États-Unis, leurs dollars et l’Afrique », La Gazette, no 80, mai-juin 1997.
59. Ont signé ce communiqué les présidents africains : Y.K. MUSEVENI, D. ARAP MOI, P. BIZIMUNGU,

B.W. MKAPA, L.D. KABILA, M. ZENAWI.
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principes et sur une conception commune ». Selon Laurent Zechini, « L’Afri-
que partenaire » de la diplomatie du négoce de Washington est « un véritable
plan de conquête des marchés africains [parce qu’il] se construit dans le cadre
d’un ‘partenariat’ avec la conclusion d’accords de libre-échange et de la
création d’un ‘forum de coopération économique et commerciale’ entre les
États-Unis et l’Afrique subsaharienne60 ». Ainsi le système des préférences
douanières de Washington a connu, en mai 2000, un assouplissement avec la
promulgation de l’AGOA (loi sur les opportunités économiques et la croissance
en Afrique) destinée à ouvrir le marché américain aux pays africains. Selon les
stratèges du département d’État, l’AGOA est une stratégie féconde en vue de la
promotion des libertés politiques, de la démocratie, de la bonne gouvernance
et de la paix en Afrique ; promotion qui s’inscrit dans le cadre de la « destinée
manifeste » ou providentielle des États-Unis. Ainsi l’AGOA est un instrument de
diffusion mondiale de la culture politique américaine ; il est un instrument
d’affirmation du leadership hégémonique des États-Unis. D’où son caractère
sélectif. L’Amérique s’appuie également sur le partenariat multilatéral : des
organismes internationaux sous son influence (Organisation mondiale du
commerce, Banque mondiale, Fonds monétaire international, etc.) et une
multitude d’organisations non gouvernementales mènent une véritable para-
diplomatie fondée sur la mobilisation de l’aide publique américaine pour le
bénéfice du continent noir. En guise d’exemple, les sommets Africains-Afri-
cains-Américains sont les chevaux de Troie de la pénétration américaine du
continent noir. Comme le note Laurent Zechini au demeurant, « Aux
grand’messes annuelles franco-africaines toujours empreintes d’un parfum
d’allégeance néocoloniale, Washington ambitionne d’opposer des ‘sommets
commerciaux américano-africains’ purement pratiques61. »

Suivant une logique similaire, les sommets franco-africains restent un
cadre important du « marketing partenarial » de la France. Mais le partenariat
proposé à l’Afrique par la France s’inscrit toujours dans une logique paterna-
liste dans laquelle la France prend en charge l’Afrique. Suivant le discours de
l’actuel président français : « La France (…) s’est faite partout votre avocat.
Deuxième donneur d’aide publique dans le monde, après le Japon, elle s’est
fermement engagée en faveur des pays les plus pauvres, notamment des pays
africains, et souhaite construire un véritable partenariat avec l’ensemble du
continent62. » Si le président Jacques Chirac insiste sur la France deuxième
donneur d’aide publique au développement après le Japon, c’est aussi, dans
une certaine mesure, une façon d’infliger un « coup63 » à l’Amérique qui
prétend à une place prépondérante dans les économies africaines sans un
effort soutenu d’appui aux pays africains. À travers la politique du partenariat

60. L. ZECHINI, op. cit.
61. L. ZECHINI, loc.cit.
62. J. CHIRAC, Discours prononcé à la XIXe Conférence des chefs d’État de France et d’Afrique,

Ouagadougou, 5 décembre, Paris, Productions 108, 1996, p. 4.
63. M. DOBRY, Sociologie des crises politiques. La dynamique des mobilisations multisectorielles, Paris,

PFNSP, 1992.
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« La France (…) entend rester fidèle à ses partenaires traditionnels, notam-
ment francophones, [et] s’ouvre plus que jamais sur l’ensemble de l’Afrique. »
C’est la politique de l’ouverture de la fidélité64. Toutefois la logique du
partenariat reste ici celle de la France « porte-parole » de l’Afrique.

Le champ des partenariats bilatéraux n’est pas seulement occupé par les
acteurs français et américain. Bien d’autres acteurs participent au jeu. On a
ainsi la Suède dont la politique africaine repose sur la stratégie du Partnership
Africa (l’Afrique partenaire). En effet la Suède et d’autres pays nordiques sont
parmi les grands fournisseurs de l’aide publique au développement aux pays
du sud. En 1994-1995 l’aide de la Suède aux pays africains s’élevait à environ
460 millions de dollars américains. Toutefois, le « partenariat » proposé à
l’Afrique par la Suède s’inscrit naturellement dans la logique de la diffusion du
nouvel ordre démocratique international : « l’accent est mis sur le commerce,
l’annulation de la dette et la mobilisation des ressources ainsi que la démocra-
tie et les droits de l’homme. Le domaine de priorité pour la Suède est de
renforcer la démocratie et les droits de l’homme en Afrique dans le but de
promouvoir un développement pacifique. Pour ce qui est du commerce,
l’objectif est de renforcer la capacité d’exportation de l’Afrique et de renforcer
le commerce avec la Suède sur le long terme65 ». La Suède pourrait ainsi être
classée dans la vague de ces nouveaux acteurs émergents du système interna-
tional qui tentent d’exercer une influence sans puissance.

Par contre, l’influence mondiale comme corollaire de son statut de
grande puissance semble le ressort de l’élan commercial de la Chine vers le
continent noir. La projection tropicale de la Chine repose sur la stratégie
théorisée à Beijing de « l’amitié de l’Afrique » qui renvoie à un type de
partenariat modulé sur « le développement de relations commerciales et
amicales avec les pays africains ». À l’actif de la mise en œuvre de ce
partenariat, il convient d’inscrire la tournée de Jian Zemin en Afrique en 1996
(Kenya, Éthiopie, Mali, Namibie, Zimbabwe) suivie de celle de Li Peng en
1997 (Seychelles, Zambie, Mozambique, Cameroun, Gabon, Nigeria, Tanza-
nie). En tout cas l’Afrique est au cœur de la stratégie internationale de la
puissance chinoise, laquelle, pour y avoir une part d’influence, mobilise la
ressource d’influence la plus prisée de la stratégie internationale post-bipo-
laire : le partenariat économique.

Somme toute, le partenariat pour le progrès entre la communauté
internationale et l’Afrique est un champ éclaté et partagé entre une multitude
d’acteurs aussi bien étatiques que non étatiques qui visent la promotion des
intérêts d’influence des grandes puissances. Toutefois l’uniformisation des
domaines prioritaires de l’aide au développement par les donateurs n’exclut
pas la spécification et la mise en exergue des particularités propres à chaque
entreprise partenariale. L’uniformisation des domaines d’intervention du par-
tenariat mondial avec l’Afrique – comme l’indique le tableau suivant –,

64. La politique africaine de la France, http://www.diplomatie.gouv.fr.
65. OSCAL, Overview of African Development 1997 Report, New York, Nations Unies, 1997, p. 57.
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n’élimine pas l’affirmation des particularités ou des priorités nationales dans
la mise en œuvre de celui-ci. Il s’agit là assurément d’une attestation de ce que
le partenariat est un terrain sur lequel se déroulent des luttes liées au mono-
pole du profit politique, éthique, symbolique et géostratégique de la fourni-
ture de l’aide publique au développement.

Tableau 1Tableau 1Tableau 1Tableau 1Tableau 1

Synopsis des partenariats entre la communauté internationaleSynopsis des partenariats entre la communauté internationaleSynopsis des partenariats entre la communauté internationaleSynopsis des partenariats entre la communauté internationaleSynopsis des partenariats entre la communauté internationale
et l’Afriqueet l’Afriqueet l’Afriqueet l’Afriqueet l’Afrique

Source : Réalisé par l’auteur.

Il est à noter que les domaines d’intervention des divers partenariats
sont identiques et relèvent tous de l’agenda du « consensus de Washington ».
L’uniformité des agendas des divers partenariats ne s’accompagnent néan-
moins pas de celle des cadres de leur mise en œuvre. Ici les objectifs politi-

Pays etPays etPays etPays etPays et
 organisations organisations organisations organisations organisations

Domaines d’interventionDomaines d’interventionDomaines d’interventionDomaines d’interventionDomaines d’intervention  Cadres spécifiques Cadres spécifiques Cadres spécifiques Cadres spécifiques Cadres spécifiques
de mise en œuvrede mise en œuvrede mise en œuvrede mise en œuvrede mise en œuvre

États-UnisÉtats-UnisÉtats-UnisÉtats-UnisÉtats-Unis État de droit, droit de l’homme. Bonne gou-
vernance, démocratie, société civile, paix et
sécurité, intégration, croissance régionale, in-
tégration de l’Afrique à la mondialisation, etc.

FranceFranceFranceFranceFrance

Accords de libre-échange et
coopération économique et com-
merciale, commerce et non-aide.

État fort, droits fondamentaux de l’homme,
principes démocratiques, liberté d’expres-
sion, bonne gouvernance, justice équitable,
réduction de la dette, aide au développement,
paix et sécurité, résolution des conflits,
intégration et coopération régionales, etc.

SuèdeSuèdeSuèdeSuèdeSuède

Aide publique au développement,
défense et soutien à l’Afrique au
sein des grandes instances inter-
nationales (OMC, G8, ONU, UE, etc.).

Droits de l’homme, bonne gouvernance,
démocratie, annulation de la dette, mobili-
sation des ressources, développement
économique, commerce et investissement.

Commerce, allègement de la dette
et appui aux organisations de
base.

Japonaponaponaponapon
(en collaboration
avec le secréta-
riat de l’ONU et le
PNUD)

Réduction de la pauvreté, gestion de l’envi-
ronnement, développement humain, éduca-
tion, santé et population, promotion du sec-
teur privé, développement industriel et
agricole, dette extérieure, bonne gouvernan-
ce, gestion des conflits.

Intégration à l’économie mondiale,
coopération et intégration régiona-
les, appropriation (ownership),
coopération sud-sud, ouverture des
économies africaines.

Accord deAccord deAccord deAccord deAccord de
partenariatpartenariatpartenariatpartenariatpartenariat
Mot d’ordre :
éradication de
la pauvreté et
développement
durable

Coopération politique (État de droit, droits
de l’homme, réforme institutionnelle, etc.),
lutte contre la corruption, approches
participatives, société civile, réduction de
la pauvreté + développement durable,
échanges commerciaux et investissements,
développement du secteur privé, décentra-
lisation administrative, etc.

Coopération pour la croissance
durable, réformes institutionnelles,
développement social économi-
que, humain, social et culturel
sectoriel, intégration régionale.

Transformation structurelle des
économies africaines, coopération
et intégration régionales, mobilisa-
tion des ressources, développement
institutionnel et humain, coopéra-
tion internationale, annulation de
la dette

OUA

Plan d’actionPlan d’actionPlan d’actionPlan d’actionPlan d’action
du Cairedu Cairedu Cairedu Cairedu Caire

Gouvernance, paix, stabilité, développe-
ment, sécurité alimentaire.
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ques et stratégiques des différents États influencent la détermination des
priorités et les stratégies de la coopération.

II – La vie internationale africaine à l’épreuve du partenariat

En tant qu’un des échiquiers du jeu de l’influence mondiale, le partena-
riat s’accompagne d’une transformation considérable des relations internatio-
nales africaines entendues comme « les flux régionaux d’origines diverses,
concurrentielles et complémentaires qui transcendent les frontières des États
situés [dans] l’espace géopolitique institutionnalisé par (…) l’Union afri-
caine66 ». La transformation des relations internationales africaines par le
paradigme géopolitique du partenariat touche aussi bien leurs principes
d’ordonnancement que leurs dynamiques concrètes67. Pour ce qui est des
principes organisationnels de la vie internationale africaine, la dynamique de
la « renaissance » et du partenariat met à l’épreuve de l’effectivité politique la
souveraineté, l’égalité et la non-ingérence qui ont servi de socle à l’ordre
international africain hérité d’Addis-Abeba en 196368. Le moment du partena-
riat dans les relations internationales africaines semble celui de la redéfinition
de ses bases autour des impératifs de la démocratie et de la responsabilité. Le
fonctionnement routinier des relations internationales africaines est quant à
lui marqué par l’effectivité du jeu de l’influence et du leadership. De plus en
plus, certains États, au nom de leur force économique et de leur charisme
politique, « portent » la parole africaine au niveau mondial et s’octroient la
compétence de la détermination unilatérale du souhaitable politique et écono-
mique pour les autres États69. Au total, le partenariat replacé dans la dynami-
que de la puissance mondiale, apparaît comme étant à la fois un champ de
repositionnement international et de recomposition interne de l’Afrique.

A — La réappropriation africaine du partenariat, stratégie d’affirmation
internationale

Au lieu de gloser sur « les impératifs d’un nouveau partenariat Nord-
Sud70 » qui serait plus « authentique71 » et moins inégalitaire, il convient
plutôt de voir comment l’Afrique, malgré sa position vulnérable dans la

66. L. SINDJOUN, Sociologie des relations internationales africaines, Paris, Karthala, 2002, p. 19.
67. H. HELBER, « The New African Limitative and the African Union. A Preliminary Assessment

and Documentation », Current African Issues, Nordiska Africainstitutet, no 25, 2001 ; E.
ISONG et M.R. SINCLAIR (dir.), The African Renaissance. Opportunities and Implications for US and
the World, Conference Report, Washington DC, avril 1996.

68. J. STREMLAU, « African Renaissance and International Relations », South African Journal of
International Affairs, no 2, hiver 1999, pp. 61-80.

69. T. MBEKI, Africa. The Time Has Come, Cape Town et Johannesburg, Tafelberg/Mafube, 1998 ;
A. WADE, Un destin pour l’Afrique, Paris, Karthala, 1998.

70. C. BLAKE, « Imperatives for a New Partnership in South/North Relations », Whydah, African
Academy of Sciences, vol. 3, no 5, septembre 1993, pp. 1-6.

71. V. HAUCH et T. LAND, op.cit.
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nouvelle économie mondiale72, s’engage dans une dynamique pragmatique de
mobilisation des ressources internationales liée à la globalisation à des fins de
son repositionnement mondial. La « nouvelle » politique internationale du
partenariat avec le monde en développement correspond avec la formulation,
en Afrique, du discours sur la « renaissance » du continent dans la conscience
universelle comme un espace moderne et civilisé73 étant entendu qu’un tel
espace ne peut constituer qu’un marché attractif74.

Le discours idéologico-politique de la « renaissance » nourrit en toile de
fond le principe tout aussi éminemment politique de la responsabilité de
l’Afrique face à elle-même et face au monde : « (…) le développement est un
processus de responsabilisation et d’autosuffisance […]. Nous déterminerons
notre propre destinée et nous ferons appel au reste du monde pour compléter
nos efforts75 ». Le nouveau paradigme de la responsabilité sur lequel l’Afrique
tente de reconstruire son insertion dans la libéralisation économique a, en soi,
une forte charge critique, notamment la critique de la minoration historique
de l’Afrique dans le concert des nations. Il est aussi une critique de son
accommodation de sa marginalisation internationale par l’Afrique. La réappro-
priation africaine du partenariat par le biais de sa reformulation induit une
affirmation internationale du continent. À travers l’investissement du champ
du partenariat mondial, l’Afrique fait un usage réaliste et pragmatique des
opportunités et ressources internationales pour tenter une modification à son
avantage du nouvel ordre mondial. Il s’agit d’un comportement international
tactique et pragmatique par lequel l’Afrique, en tant qu’acteur à part entière
du champ mondial, joue sur un échiquier à l’intérieur duquel se déroule la
redistribution de l’influence mondiale. L’Afrique en quête d’autonomie et de
pouvoir peut-elle, à l’ère de la non-fongibilité des ressources de la puissance76,
s’écarter des échiquiers majeurs d’expression et de redéfinition de celle-ci ?

C’est à ce niveau qu’il convient de tempérer l’ardeur des critiques de
l’orientation néolibérale du Nouveau partenariat pour le développement de
l’Afrique (NEPAD77). Le NEPAD comme réappropriation africaine du « consensus

72. R. NSHOMBA, Africa in the Global Economy, Boulder, Colorado, Lynne Rienner Publishers,
2000.

73. C. LANDBERG et S. MACKAY, « Wake Up, Africa. The Meaning and Content of the ‘African
Renaissance’ », Searching for Peace in Africa. An Overview of Conflict Prevention and Transfor-
mation, Utrecht, The Netherlands, 1999, pp. 17-24.

74. J. STREMLAU, « African Renaissance and International Relations », op. cit.
75. Une nouvelle Initiative Africaine, NEPAD, Midrand, Afrique du Sud, 2001, pp. 7 et 2.
76. J. NYE, Le leadership américain. Quand les règles du jeu changent, Nancy, Presses Universitaires

de Nancy, 1992 ; B. BADIE et M.C. SMOUTS, Le retournement du monde. Sociologie de la scène
internationale, Paris, PFNSP et Dalloz, 1995.

77. J.O. ADESINA, « Development and the Challenge of Poverty : NEPAD, post-Washington Con-
sensus and beyond », Paper presented at the Conference on Africa and the Development
Challenges of the New Millennium, La Palm Royal Beach Hotel, Accra, Ghana, 23-26 avril
2002 ; I. TAYLOR, « The New Partnership for African Development and the Global Political
Economy : Towards the African Century or Another False Start ? », Paper presented at the
Conference on Africa and the Development Challenges of the New Millennium, La Palm Royal
Beach Hotel, Accra, Ghana, 23-26 avril 2002.
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de Washington » est un choix politique et idéologique des dirigeants africains
mus par « une nouvelle volonté politique78 ». Le fond philosophique du choix
néolibéral des dirigeants africains semble résider dans la vision (ou la convic-
tion) suivant laquelle si l’Afrique ne peut inverser la marche du monde, elle
peut tout au moins tempérer ses effets à son égard. Et dans la mesure où toute
réappropriation contient une part de réinvention, le NEPAD ne saurait par
conséquent être considéré comme la récitation africaine de la leçon libérale.
L’idéologie de l’opposition qui constitue dans une large mesure le cadre
d’intellection du NEPAD comme expression de la dépendance de l’Afrique au
paradigme néolibéral n’est ni fructueuse ni opérationnelle en termes d’élargis-
sement de la compréhension du nouveau rapport de l’Afrique au monde qui y
a cours. Une sociologie de la « dépendance » du NEPAD aux normes de la
civilité économique internationale permet de relativiser la critique et d’indi-
quer que l’Afrique, dans une certaine mesure, s’inscrit à fond dans la nouvelle
politique internationale du partenariat pour élargir confortablement sa posi-
tion et sa marge de manœuvre dans la nouvelle économie politique internatio-
nale. Aussi, c’est à dessein que Abdoulaye Wade a envisagé son Plan Oméga
comme la « stratégie africaine pour la globalisation79 ». Les critiques de la
reduplication néolibérale du NEPAD font table rase du fait que c’est à l’intérieur
du « paradigme de Washington » que l’Afrique, à travers le NEPAD, « exige le
revirement de sa situation ‘anormale’ dans le monde en changeant les relations
qui la soutiennent80 ». La réappropriation africaine du partenariat est un
processus de subversion de l’ordre international dans son organisation « anor-
male » et « illégitime » de « l’incapacité des pays en développement à
contrôler leur propre développement81 ». En somme, ce qui se joue dans la
réduplication africaine de l’« économie normale »/libérale, c’est l’institution
d’un nouveau cadre d’interaction avec le monde, notamment avec les pays
industrialisés et les organisations multilatérales ; « nouveau cadre fondé sur
un ordre du jour dont ont décidé les Africains de leur propre initiative et de
leur propre gré, afin d’en déterminer eux-mêmes leur destin82 ». On remarque
donc que dans la dépendance néolibérale du NEPAD, il y a aussi critique, luttes
et surtout construction de l’alternative et de l’autonomie.

La sociologie de la « dépendance » ou plutôt de la mobilisation africaine
des valeurs et des principes de l’économie libérale montre ainsi que, contraire-
ment à l’analyse dominante, le NEPAD est une critique et une rectification du
partenariat international basé sur le consensus de Washington. Pour mieux
l’apprécier, il convient d’aller au-delà de la simple recherche des correspon-
dances entre les conditionnalités, les domaines d’action et les secteurs priori-
taires du NEPAD et de ceux du « consensus de Washington » comme le font Jimi

78. Une nouvelle Initiative Africaine, op. cit., p. 11.
79. Voir : http://www.planomega.com.
80. Une nouvelle Initiative africaine, op. cit., p. 2.
81. Ibid., p. 8.
82. Ibid., p. 12.
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O. Adesina83 et J. Ohiorhenaun84. C’est plutôt la mise en exergue de la
hiérarchisation de ces domaines et secteurs dans les deux agendas qui permet
de faire ressortir le retournement africain du « consensus de Washington ».

Tableau 2Tableau 2Tableau 2Tableau 2Tableau 2

Préalables indispensables au développement de l’AfriquePréalables indispensables au développement de l’AfriquePréalables indispensables au développement de l’AfriquePréalables indispensables au développement de l’AfriquePréalables indispensables au développement de l’Afrique

Source : Réalisé par l’auteur

Somme toute l’Afrique, à travers le NEPAD participe, de concert avec les
autres continents, à la restructuration des relations internationales en général
et des principes de la coopération internationale en particulier.

C’est en se projetant collectivement sur la scène de « la coopération
internationale à la veille du XXIe siècle85 » que l’Afrique tente d’augmenter sa
valeur économique et son poids politico-stratégique. Il apparaît clairement
qu’en formulant l’alternative du NEPAD en tant que matérialisation effective de
la volonté des États africains de « continuer à parler d’une seule voix dans
toutes les négociations internationales86 », le continent noir se construit en
« espace de sens » ; c’est-à-dire au sens de Zaki Laïdi, en un ensemble de
valeurs et d’intérêts communs, produits et partagés par des sociétés qui ne
sont ni égales ni homogènes, mais qui aspirent à se projeter collectivement sur

Communauté internationale
« Consensus de Washington »

• Réformes politiques (bonne gouvernance,
démocratie, État de droit, droits de l’homme,
société civile).

• Réformes économiques (libéralisation des
marchés, promotion du secteur privé,
valorisation des ressources humaines,
intégration régionale).

• Domaines du partenariat pour le développe-
ment :
• réduction de la pauvreté, État de droit,

droits de l’homme, démocratie ;
• gouvernance et réformes institutionnelles;
• paix, sécurité, justice ;
• santé et ressources ;
• connaissance et information.

• Paix et sécurité (prévention, gestion et
règlement des conflits, démocratie et
gouvernance politique, renforcement des
capacités de l’État).

• Gestion économique et gouvernance des
entreprises, coopération et intégration
régionale.

• Domaines du nouveau partenariat pour le
développement :
• infrastructure ;
• informatique et télématique ;
• mise en valeur des ressources humaines ;
• agriculture ;
• promotion et diversification de la produc-

tion et des exportations ;
• élimination de la pauvreté ;
• promotion du rôle des jeunes (objectifs à

long terme).

Afrique (NEPAD)

83. J.O. ADESINA, op cit.
84. J. OHIORHENAUN, « The Management of African Development : Some Questions About NEPAD », Public

lecture delivered at the Rhodes East London « Public Policy Dialogue Series », East London,
South Africa, 18 avril 2002.

85. I. KAUL, I. GRUNSBERG et M.A. STERN (dir.), Les biens publics à l’échelle mondiale. La coopération
internationale au XXe siècle, New York, Oxford, Oxford University Press, (résumé), 1999.

86. « Mémorandum d’Accord », réunion d’experts de la Conférence sur la sécurité, la stabilité, le
développement et la coopération en Afrique (CSSDCA) CSSDCA/EXPT/3 (I). rev. 2, p. 5.
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le champ international à des fins d’affirmation politique et de pesée économi-
que87. Affirmation géopolitique et augmentation de la valeur économique cons-
tituent ainsi en quelque sorte les deux versants de la raison stratégique qui
supporte et légitime le NEPAD qui rejette « la perpétuation de la dépendance »
et insiste sur le fait que « la place de l’Afrique dans la communauté internatio-
nale [se] définit par le fait que le continent est une base de ressources
indispensables qui sert l’humanité tout entière depuis bien des siècles88 ». La
réponse collective africaine au partenariat mondial par le biais du NEPAD

s’inscrit du point de vue théorique dans la dialectique de la mondialisation et
de la régionalisation qui accompagne le nouvel ordre mondial. Face aux
nombreuses faiblesses et vulnérabilités que présentent leurs économies et qui
les dispensent de toute stratégie individuelle dans l’arène marchande mon-
diale, les pays africains tentent de formuler une réponse commune à la donne
libérale.

La réception internationale du NEPAD atteste de la montée de l’influence
du continent africain dans les affaires mondiales. Resitué dans l’historicité des
pensées et programmes africains de développement89, le NEPAD s’affirme comme
l’un des premiers programmes de développement endogène qui bénéficie
d’une légitimation internationale d’envergure incomparable90. Le groupe des
pays les plus industrialisée de la planète (G8) et l’Union Européenne – premier
ensemble économique mondial – ont adopté le NEPAD comme cadre d’appui au
développement économique du continent91. Le Canada, qui assure la prési-
dence du G8 a exprimé son total soutien au programme du NEPAD. Il en est
également du Japon qui a ouvert des consultations en vue d’une harmonisa-
tion du TICAD (Tokyo International Conference on African Development) et du
NEPAD92, de même que la France dont le président Jacques Chirac a tenu avec
des chefs d’État africains un sommet sur le NEPAD en février 2002 à Paris. Les
grands organismes multilatéraux, à l’instar du PNUD, annoncent un « soutien
indéfectible » et une « assistance technique » au NEPAD. Le secteur privé
international s’est mobilisé pour permettre une réussite du programme93. Au
total, le NEPAD fait sens au sein de la communauté internationale.

87. Z. LAÏDI, Géopolitique du sens, op. cit.
88. Une nouvelle Initiative Africaine, NEPAD, op. cit., p. 3.
89. Africa’s Development Thinking since Independence. A Reader, Pretoria, Africa Institute of South

Africa, 2002.
90. « African Initiative Challenges the UN International Community to Explore Best Ways to

Support New African Plan », Africa Recovery, octobre 2001, pp. 25 et ss. ; Y. ENOKI

(Ambassador), « NEPAD Viewed by a G8 Member », discours présenté à l’Africa Institute of
South Africa, 16 avril 2002 ; B. TUROK, « The International Response to the New Partnership
for Africa’s Development », New Agenda, South African Journal of South and Economic Policy,
issue six, Second Quarter 2002, pp. 125-133.

91. « African Union/NEPAD. Dream for a Continent », PSP Newsletter of the European Union
Parliamentary Support Programme, éd. 14, janvier-mars 2002, pp. 1-4.

92. E. HARSH, « Momentum Builds for African Plan. Donors Pledge Support, as African Leaders
Fine-Tune ‘New Partnership’ », Africa Recovery, décembre 2001, p. 10.

93. I. DIENG, « NEPAD : le secteur privé international affirme son soutien », Marchés tropicaux, 26
avril 2002, pp. 915-916.



74 Yves Alexandre CHOUALA

Deux facteurs peuvent expliquer ce succès international du NEPAD : son
élaboration dans le cadre global de la diffusion mondiale de l’économie néoli-
bérale et la stratégie de la réappropriation des réformes économiques (ownership)
qu’il promeut. Le NEPAD est compatible avec la stratégie de l’ownership qui
constitue une dimension essentielle du « consensus de Washington ». Le nou-
veau partenariat africain affirme l’entière responsabilité des Africains dans les
processus de réformes de leurs économies et permet de ce fait à la commu-
nauté des donneurs – l’Occident – de se décharger de toute responsabilité en
cas d’échec. Le NEPAD pourrait ainsi s’appréhender dans la perspective de la
« décharge » en ce qui concerne la reproduction, à l’échelle africaine, de la
civilité économique libérale. Il est la production locale/régionale de la
globalisation94. D’autre part le NEPAD, en tant que programme de viabilisation
des économies africaines, s’inscrit dans le processus de création/développe-
ment de nouveaux marchés qui est la condition de la survie et de la prospérité
de la mondialisation libérale. Selon une conviction des stratèges de Washing-
ton en effet, l’Amérique en particulier et le monde libéral en général ne
peuvent maintenir leur leadership sur le commerce mondial que s’ils dévelop-
pent de nouveaux marchés à travers le monde95.

B — Partenariat, cadre d’expression de la puissance africaine

En plus de l’accroissement de la capacité et de la visibilité de l’Afrique
sur la scène internationale, la dynamique autour de la redéfinition du partena-
riat favorise en toile de fond l’expression de la puissance au sein du conti-
nent96.

Le champ de la réinvention africaine du partenariat peut être envisagé
comme l’expression de la puissance africaine en temps de paix97. La puissance
en temps de paix revêt une forme éminemment idéologico-symbolique ; c’est-
à-dire qu’elle s’articule autour de considérations politiques et idéologiques
servant de références pour la pratique politique, économique et militaire des
États. À travers la dynamique de la mise en œuvre du NEPAD s’institue à la fois
une hiérarchisation des États avec la constitution des États locomotives tirant
les autres. Le NEPAD est aussi le lieu de la distinction, c’est-à-dire de la
démarcation et de la transcendance de certains dirigeants du continent à
travers la consécration internationale d’« une nouvelle génération de diri-
geants africains (…) déterminés à réaliser l’autonomie, l’éradication de la
pauvreté (…), une bonne gestion gouvernementale, l’établissement de struc-
tures durables et l’élaboration des solutions africaines à des problèmes afri-
cains98 ». Le NEPAD distingue et consacre les États leaders et/ou « producteurs

94. Voir dans cette direction, A. APPADURAI, Après le colonialisme..., op. cit.
95. G.N. GUYATT, Another American Century ? The United States and the World after 2000, London

& New York, Zed Books, 2000.
96. L. SINDJOUN, Sociologie des relations internationales africaines, op.cit.
97. R. ARON, Paix et guerre entre les nations, Paris, Calman Levy, 1968.
98. « Mme Rice fait le point des objectifs des ÉU en Afrique », Afrique/État-Unis, no 04/97,

septembre 1997.
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qui ont le monopole [de l’élaboration des programmes efficients de sortie de la
stagnation économique] et les États consommateurs [qui] n’ont d’autre alter-
native que de (…) s’en remettre au choix [des États dirigeants et leaders99] ».

Le comité de pilotage du NEPAD s’apparente ainsi à un « conseil de
sécurité économique » de l’Afrique dont l’Afrique du Sud, le Nigeria, l’Égypte,
l’Algérie et le Sénégal contrôlent en quelque sorte les droits d’entrée. Les
quatre premiers États sont des puissances militaires et diplomatiques tandis
que le dernier (Sénégal) fonde son leadership sur son charisme politico-
idéologique distinctif notamment la longue tradition démocratique et le lea-
dership intellectuel des années 60 quand la négritude senghorienne consti-
tuait l’expression de la liberté des peuples noirs100. Le comité de pilotage du
NEPAD ne matérialise pas seulement la distinction et la démarcation d’un
groupe restreint d’États par rapport à la majorité ; il s’institue aussi en instance
légitime d’exercice du leadership et de l’influence à travers le contrôle et la
manipulation des avantages liés au porte-parolat continental. Par le biais du
steering comittee du NEPAD, l’Afrique est désormais « portée » à travers le monde
par un groupe restreint d’États qui parlent au nom du continent tout entier. Il
s’agit de la mise en œuvre d’une ligne de hiérarchisation dans la mesure où le
porte-parolat est sinon une institution du moins un capital d’expression et de
légitimation de la puissance. La parole autorisée continentale est désormais
portée dans les instances internationales (G8, ONU, UE, TICAD, etc.) par des États
qui, du fait de leur monopole du porte-parolat continental, jouissent d’un
charisme continental distinctif et transcendant. La parole africaine portée par
le comité de pilotage du NEPAD réduit considérablement l’écho des autres
paroles continentales toutes aussi légitimes. En effet, avec l’avènement du
NEPAD, il existe désormais sur le continent africain comme un dédoublement
de la parole autorisée et représentative. À côté de la parole commune pronon-
cée par tous les États du continent en situation d’égalité par le biais des «
décla-rations », « décisions » et autres « résolutions » des conférences des
chefs d’État et de gouvernement de l’OUA/UA, il existe désormais, à travers le
NEPAD, une parole commune portée et prononcée par quelques-uns (le steering
comittee). Parler au nom de tous constitue pour un acteur ou quelques acteurs,
un capital efficient dans l’affirmation de la transcendance. Ainsi par exemple,
le discours international de Thabo Mbeki « porte » non simplement en raison
de ses seules pertinence et cohérence – ceux de Sekou Toure, Amilcar Cabral,
Nkwame Nkrumah l’étaient aussi – mais surtout « parce que sa parole
concentre le capital symbolique accumulé par le groupe qui l’a mandaté et
dont il est le fondé de pouvoir101 ».

Par ailleurs, le leadership idéologico-symbolique qui s’institue à travers
le NEPAD se dresse sur un arrière-fond géostratégique ; c’est-à-dire qu’il est
informé et modelé dans une large mesure sur des considérations d’ordre

  99. P. BOURDIEU, Propos sur le champ politique, Lyon, Presses Universitaires de Lyon, 2000.
100. L.S. SENGHOR, Liberté III, Négritude et civilisation de l’Universel, Paris, Seuil, 1977.
101. P. BOURDIEU, Choses dites, Paris, Minuit, 1987.



76 Yves Alexandre CHOUALA

militaire. Ce n’est donc pas un concours hasardeux de circonstances qui fait
en sorte que les « porteurs » du NEPAD soient des États militairement impor-
tants sur le continent. La puissance militaire sud-africaine est presque deux
fois supérieure à celle de l’ensemble cumulé des armées de l’Afrique australe
aussi bien en armement qu’en dépenses militaires102. Le Nigeria jouit d’un
leadership militaire presque hégémonique au sein de la communauté ouest
africaine et s’est affirmé à l’échelle internationale comme un acteur important
des opérations de maintien de la paix103. L’Égypte est une puissance militaire,
stratégique et diplomatique aussi bien en Afrique du Nord qu’au Moyen-
Orient. L’Algérie est un pouvoir militaire influent dans le Maghreb. En tout
cas, les États leaders du NEPAD sont de véritables capacités militaires et démo-
graphiques jouissant chacune d’une profondeur stratégique et pourvus d’im-
portants potentiels économiques. Ce sont les pôles régionaux de puissance.
Certains de ces États, en l’occurrence l’Égypte, l’Afrique du Sud, l’Algérie sont
considérés comme les « États-pivots » du continent noir dans les théorisations
géostratégiques post-bipolaires de la superpuissance américaine104. D’où la
relation faite par certains analystes entre le comité de pilotage du NEPAD et la
configuration du prochain « conseil de paix et de sécurité » de l’Union
africaine105.

Ainsi, dans un contexte où, en Afrique, les puissances régionales sem-
blaient manquer de « sens », c’est-à-dire de principe idéologico-symbolique
de base sur lequel fonder la projection collective du continent sur la scène
internationale, l’élaboration du NEPAD apparaît comme la construction du
« sens » des puissances africaines. La collectivité du « sens » pourrait s’expli-
quer d’une part par la « monopolisation libérale du marché axiologique
mondial » avec son effet de rétrécissement de l’éventail des choix politico-
économiques et d’autre part par la prégnance de l’idéologie du panafricanisme
qui exporte l’Afrique sur la scène internationale sous la figure d’une entité
uniforme. Au total le NEPAD constitue un champ de restructuration de la
puissance africaine autour d’un leadership idéologico-économique qui repose
sur d’importantes considérations militaro-stratégiques.

Le jeu de la puissance qui s’organise autour de la dynamique du NEPAD ne
procède pas seulement à la division du continent africain entre États « pro-
ducteurs » et « consommateurs » de stratégies et programmes de sortie du
continent de la marginalité et de l’inutilité économique mondiales. À l’inté-
rieur du groupe des cinq membres du comité de mise en œuvre, se déroulent

102. G. HARRIS, « The Incompatibility of Peacemaking and Military Power », South African Journal
of International Affairs, vol. 8, no 1, été 2001, pp. 67-74 ; et M.B. KHANYILE, « South Africa’s
Arms Transfer in 1997. Morality and Reality », Africa Insight, vol. 29, nos 3-4, janvier 2002,
pp. 24-31.

103. M.A. VOGT et E.E. EKOKO (dir.), Nigeria in International Peace-Keeping 1960-1992, Lagos,
Mathouse Press Limited, 1993.

104. R.S. CHASE, E. HILL et P. KENNEDY (dir.), The Pivotal State, New York, W.W. Norton, 1999.
105. J. CILLIERS et K. STURMAN, « Background Notes on the Inauguration Assembly of the Africa

Union », Institute for Security Studies, Pretoria, juin 2002, p. 8.
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des dynamiques individuelles et concurrentielles d’acquisition du monopole
de la jouissance légitime des avantages liés à la domination du collège des
porte-parole du NEPAD. Le comité de pilotage du NEPAD constitue ainsi un
champ à part entière et entièrement à part des luttes de puissance. Il s’appa-
rente à un champ de forces et de luttes visant la transformation de la structure
des positions continentales des États. Suivant un mode de raisonnement
bourdieusien, on peut dire que le comité de pilotage du NEPAD constitue « le
lieu où s’engendre dans la concurrence entre agents [chefs d’État] qui s’y
trouvent engagés106 », l’enjeu de la compétence légitime de l’élaboration des
programmes de développement pour l’Afrique. En présidant le comité de
pilotage du NEPAD et en tentant de se poser en principal interlocuteur de la
nouvelle Afrique sur la scène internationale, le président sud-africain s’inscrit
dans une stratégie d’affirmation de la destinée continentale sud-africaine107. Le
président Thabo Mbeki est ainsi devenu le leader africain le plus influent sur
la scène internationale et capitalise une diversité d’atouts d’influence et du
leadership : président du Mouvement des non-alignés, président du comité de
pilotage du NEPAD, président en exercice de l’Union africaine. Sans nul doute
son pays sera l’un des États qui domineront le conseil de paix et de sécurité de
l’Union africaine. Le président nigérian Olusegun Obasanjo tente pour sa part
de jouer sur la Conférence sur la sécurité, la stabilité, le développement et la
coopération en Afrique (CSSDCA) dont il a proposé la création et dont le pays
assure (avec l’Afrique su Sud) le financement pour contrebalancer la très
grande mainmise de l’Afrique du Sud sur le NEPAD. Quant au président
Abdoulaye Wade, il tente de capitaliser sa position de vice-président du
comité de pilotage du NEPAD pour imposer sa respectabilité personnelle et le
charisme distinctif de son pays dans le champ de la réforme de la coopération
internationale avec l’Afrique. Il s’appuie pour cela sur sa relation privilégiée
avec la France dont le secteur privé s’est largement mobilisé pour faire réussir
la conférence sur le financement du NEPAD par le secteur privé. Cette confé-
rence n’avait pas rencontré l’assenti-ment des autres membres du comité de
pilotage qui s’abstiendront d’y partici-per, reprochant à Abdoulaye Wade de
vouloir « tirer la couverture de son côté108 ». Au total le comité de pilotage du
NEPAD constitue un microcosme du jeu de l’influence et de l’affirmation de la
puissance.

Conclusion

Au demeurant, cette étude a voulu rendre compte du « partenariat en
acte », de ce qui s’y joue en ce qui concerne les dynamiques d’expression de la
puissance et les processus de diffusion à l’échelle mondiale, en général, et

106. P. BOURDIEU, Propos sur le champ politique, op. cit.
107. L. SINDJOUN et P. VENESSON, « Unipolarité et intégration régionale ; l’Afrique du Sud et la

‘renaissance africaine’ », Revue française de science politique, vol. 50, no 6, décembre 2000,
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108. I. DIENG, op. cit.
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africaine en particulier de l’homo œconomicus libéral : c’est-à-dire l’économie
de marché. Le partenariat, en tant que nouvelle politique de coopération du
monde développé à l’égard de l’Afrique, est apparu non seulement comme une
des multiples manifestations de la monopolisation libérale du marché axiolo-
gique et économique mondial, mais aussi comme une politique internationale
d’intégration de l’Afrique dans la mondialisation. C’est à ce niveau que pour-
raient se situer les principaux apports de cette étude : 1) Les phénomènes de
la civilisation et de la puissance sont parmi les principaux enjeux qui mar-
quent la dynamique de la nouvelle coopération internationale avec l’Afrique ;
2) Dans le processus de son inclusion dans le monde libéral à travers le
partenariat, l’Afrique tente de modifier sa position internationale en se proje-
tant collective-ment sur la scène du partenariat par le biais de sa réappropriation
et de sa réinvention qui est elle-même porteuse d’une réorganisation de la
structure des positions continentales et internationales des États africains ; 3)
Si le partenariat répond aux préoccupations de la responsabilité et de la
solidarité entre les nations, celui-ci intègre aussi les motivations purement
géostratégiques et géocivilisationnels. D’où une solidarité et une éthique
réalistes qui, progressivement structurent la dynamique des relations interna-
tionales.


